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Ralongar N’Diékhor Daniel, Les malfaiteurs défient-ils l’autorité publique?

N’Djaména, la capitale du Tchad, est devenue le sanctuaire des malfaiteurs qui écument les quartiers à la recherche des gains faciles. Braquages, vols, agressions et tueries sont devenus le lot quotidien des paisibles citoyens.

Abdéramane Seïd, cambiste au grand marché de N’Djaména, a été victime d’un vol, le 5 novembre dernier, vers 17 H, alors qu’il se rendait à son domicile après son travail. Cinq individus armés de pistolets l’ont intercepté à sa descente du véhicule et l’ont roué de coups sur le bas ventre et à la tête, avant de le dépouiller de l’argent qu’il avait sur lui, soit une bagatelle de 94 millions de francs CFA. Les 5 malfaiteurs, après avoir empoché le butin, ont pris la poudre d’escampette à bord de leur véhicule. La victime, qui ne connaît pas ses agresseurs, affirme avoir été suivi par ceux-ci depuis le marché. La police serait à leur recherche.

Bien avant cela, dans la nuit du 31 octobre au 1er novembre 2002, deux paisibles citoyens ont reçu la visite indésirée des brigands. Idriss Outmane, un habitant de  Ndjari, dans le quartier nord de la capitale, a été délesté de 6 millions de francs et de quelques biens précieux. Une dizaine de bandits armés ont pris d’assaut sa concession et les alentours, tenant en respect tout individu surpris par leur intrusion. Idriss Outmane, qui se trouvait dans sa chambre, sera ligoté et battu. Son épouse sera tenue également en respect, le temps pour les brigands de fouiller la chambre et d’emporter les 6 millions de francs plus quelques pierres précieuses. La police qui a été saisie de l’affaire quelques heures plus tard serait à la recherche des malfrats. 

Un second acte de brigandage a eu lieu au quartier Klémat. Le 1er novembre dernier, vers 1H du matin, 7 individus en tenue militaire se sont introduits au domicile de Ali Mahamoud Hissein, le coordonnateur d’un projet. Les voleurs ont intimidé les propriétaires des lieux et les ont obligé à les conduire visiter les chambres. Les malfrats ont enfermé les victimes dans les toilettes et le magasin, et se sont livrés à une fouille, qui leur a permis d’emporter 1 million de FCFA et de l’or. Les 7 militaires ont pris ensuite la tangente, au grand dam des victimes qui n’ont aucune chance de les retrouver. 

Il faut noter que ces actes de banditisme sont fréquents dans la capitale. Ce qui est incompréhensibles pour les victimes de brigandage, c’est l’impuissance des agents chargés d’assurer la sécurité des personnes et de leurs biens. Le plus souvent, la police ne réussit pas à mettre la main sur ces bandits. Face à cela, certaines victimes n’hésitent pas à dénoncer l’indifférence des responsables de la sécurité, et ne croient même plus à l’existence d’une quelconque police au service des citoyens.

Et pourtant, le ministre de la Sécurité, le général Mahamat Ali Abdallah, avait promis, lors de sa prise de fonction en juin dernier, que «l’insécurité sera bientôt éradiquée dans le pays». L’on constate malheureusement que, plus de 5 mois après sa déclaration, le phénomène de l’insécurité s’est intensifié. Les populations vivent quotidiennement la peur dans le ventre, surtout à la tombée de la nuit. L'insécurité s’est instaurée dans la ville. Il ne se passe pas une nuit sans que des hommes, en tenue militaire ou en civil, enturbannés parfois, armés de fusils et autres armes, ne traquent les citoyens pour les déposséder de leurs biens. Certaines victimes se retrouvent à l’hôpital suite aux blessures occasionnées par la bastonnade ou des balles de fusil. Madame Christine, une vendeuse de poisson au marché de Dembé, a été blessée à la tête et à la main après le passage d’une bande de voleurs armés venus, dans la nuit du 19 au 20 septembre dernier, la dépouiller de ses 100.000 francs d’économie. Manifestement, le phénomène de l’insécurité prend de l’ampleur. Ce qui fait croire à certains citoyens que ces voleurs défient l’autorité de l’Etat. 

Le ministre de la Sécurité est conscient du phénomène, mais indique qu’il y a une insuffisance de moyens d’action: «Tout l’effectif des policiers du Tchad ne suffirait pas à la seule ville de N’Djaména». Certains citoyens ne croient pas à l’argument qu’avancent les autorités. «La police n’arrive pas à arrêter certains voleurs pourtant identifiés. On dirait que les policiers eux-mêmes ont peur des voleurs», déclare un n’djaménois. R.M, un habitant du quartier Moursal, estime que les policiers sont plutôt impuissants, parce qu’ils ont à faire à des brigands organisés et protégés. Le directeur de la police judiciaire, le commissaire Ramadane, reconnaît quant à lui qu’il y a une catégorie de malfrats  qui effectivement opèrent en toute impunité. «Il y a une bande de 10 à 15 bandits armés bien organisée qui opère avec les mêmes méthodes, sur des cibles bien définies, à savoir les commerçants», déclare le commissaire. A la question de savoir pourquoi la police est impuissante, le directeur de la P.J répond: «si chacun, en amont et en aval, faisait son travail, il n’y aurait pas de problèmes». Selon le commissaire Ramadane, certains malfrats, arrêtés et incarcérés en prison, trouvent le moyen de s’évader. Il est donc évident que l’impunité a fait son lit dans la capitale.
Abakar Hassane, le présumé meurtrier de Mbaïlaou Maxime, assassiné en pleine journée, le 31 octobre 2001, devant une banque de N’Djaména, n’a pu être arrêté par la police. Et pour cause: les parents du meurtrier ont menacé les policiers venus l’arrêter. Les policiers étaient pourtant munis d'un mandat d’amener délivré par le procureur. Une des faiblesses de notre système judiciaire consiste aussi dans l’impunité de certains prévenus et coupables de crimes. «Il faut que le pouvoir public s’y implique. Que les gens condamnés assument leurs peines jusqu’au bout», déclare Ngadjadoum Josué, un avocat au barreau de N’Djaména.  Au parquet, on explique cette défaillance (l’évasion des prisonniers) par la mauvaise politique pénitentiaire qui s’observe dans les prisons. «Le parquet a pour devoir de placer les accusés sous mandat de dépôt. Et si par la suite, il s’avère qu’il y a des défaillances, au niveau de la maison d’arrêt, qui permettent aux prisonniers de s’évader, cela ne relève pas de nous», indique Maï Ingalaou, le 1er substitut du procureur de la République. Selon la direction de l’administration pénitentiaire, environ 100 détenus se sont évadés de la maison d’arrêt au courant de l’année 2001. Le directeur de l’administration pénitentiaire, Hissein Ngaro, justifie ces évasions par la carence de gardiens de prison formés. En effet, la maison d’arrêt de N’Djaména, qui renferme quelques 1200 détenus, est gardée par une vingtaine seulement de gendarmes. «Le problème des évasions ne sera résolu que lorsqu’on aura mis sur pied un corps spécial de gardiens de prison formés comme cela se fait ailleurs», déclare Hissein Ngaro. Selon le responsable pénitencier, les évasions se font de plusieurs manières: au moment de l’escorte vers le palais de justice, par escalade de mur ou grâce à la complicité des gardiens. Il faut noter que les gardiens de prison sont des gendarmes affectés à la maison d’arrêt, donc, ne dépendant pas directement du ministère de la Justice. Ce qui fait dire au directeur de l’administration pénitentiaire qu’il n'y a pas du sérieuix dans la surveillance. «Ces gardiens peuvent facilement être soudoyés à cause de leur situation sociale difficile. Il faut des gardiens relevant de l’autorité judiciaire, pour qu’ils puissent répondre de leurs actes devant la justice», affirme Hissein Ngaro. Cet avis, bien que partagé par la police, ne serait pas la solution aux problèmes de l’insécurité et de l’impunité. «Seuls les états généraux de la justice, prévus pour le mois de février 2003, pourront trouver une solution définitive à ces problèmes pour que les populations regagnent la confiance de la justice et des agents de sécurité», indique le commissaire Ramadane. Pour Maître Ngadjadoum Josué, la tenue des états généraux seule ne suffit pas. «Je pense que c’est un défi que les bandits lancent à l’autorité publique. Ce n’est pas le ministre de la Sécurité qui mettra fin à l’insécurité. Il faut une application stricte des textes», propose tout simplement Ngadjadoum Josué.
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